
On 6'abonne au bureau de la rédaction rue Soure- 
Miu-Pont» n. 320 ; chez les dames Mahoüx et de 
jilToaios, maison joignante; et M. Latoüe , impri- 
cieur-libraire , rue du Pont-d'Ile, continuera à rece- 
roir, concurremment avec les autres bureaux , les avis 
(l annonces,

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Behthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

be pris de l’abonnement est de 4 flor. s5 cts. P.-ii. 
pai trimestre pour Liege , et de 5 flor. to cts. p!-,B 
pour les autres vilies du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
TURQUIE.

incitèrent, it 28 octobre. — Un tartare arrivé en cinq jours 
ie Constantinople , apporte la nouvelle officielle que le sultan a 
«couvert un nouveau complot des janissaires , et qu’en consé- 
jMice les exils , les executions, les noyades , qui dans les der- 
meis tems 11 avaient lieu qu’en secret , se font maintenant de 
nouveau, publiquement. Malgré les apparences de la tranquil
lité, cetlç capitale continue d’être dans une grande agitation.

RUSSIE.
Odessa lei novembre (par voie extraordinaire). — On vient 

ie recevoir des nouvelles de Constantinople qni annoncent 
que cette capitale a été de nouveau en proie à de 
grands troubles. Le grand-seigneur est parvenu par des voies de 
rigueur a rétablir la tranquillité ; néanmoins, ces nouveaux 
mouvcmeus semblent prouver qu’il est encore loin du but qu’il 
« propose. L’alméulau a encore été le théâtre sur lequel ont péri 

aucoup de mahornétans fortement attachés à l’islamisme , qui 
»Mete sacrifiés au nouveau système, avec lequel l’islamisme 
leveut pas encore Lien s’accorder.

ANGLETERRE.
huîtres, le 4 novembreAujourd’hui les deux chambres 
sont assemblées pour procéder aux opérations préliminaires 

reunion du nouveau parlement.
,rwl ,s h,e"es 1 le loid chancelier, lord Liverpool, lord Har- 
,„*7 ’lord Westmoreland et lord Bealey , dans leur grand cos-
l.,1 , Pflr < ont Pris leur place au pied du trône. Le 
»er I hauCe L®*’ a, envoyé rbuissier de la verge noire sotn- 
HcülSr?” de.s communes de se rendre h la barrede 
Bis on v pa,rS ’ a*n dentenlJre «a lecture de la com- 
Ido d clLT ,■0UVeFrlt."re du- Parlemeul- Après cette cérémonie 
ts m de V 11 a - savoir aux communes qu’il ai ait l’ordre L'ofa'teur è r, "qBflU,î eussent à Poeder à l’élection 

Ion de S M Pr6Se ei demaln à Ia barre ’ P0”* l’appro-

ir«L!CduC°rTUneS 86 SOnt retir“S pOUr «“«ter aussitôt les or-

ÄÄSlt'/,,”'“le uia»»b™
Je ta Ses.ion# d nomination des comités pour la durée

aV<îC leS.f°rmes or<l'naire par ledis- 
NMà lorV i ' ]°Ur1 hul h'Jlt l°urs ( lc2> novembre). Ce 

de dt T1 6t M- Cann*no donneront, selon Eu- 
!i«lature 'S ParJementaireS à certains membres de la lé-

Ma0Sf,ndUDle lllUit qU!Un coarrier était arrivé de l’Inde , 
’’"les Ri,.! PerSe.’ a^ec la nouvelle de la rupture de la paix 
Né qne j jS,’ “a18 parait certain que ce courrier n’a ap- 
f«se, et rniVll peches du resldent de la compagnie dans la 

Pisans'! ^ ^ laPPortent à la guerre entre les Russes et

département des colonies des dépêches de la 
Is' 4cha„t” :,llea„annoncent 5“’"» engagement a eu lieu entre!,HânXC;MlleS/nn0nCent 1u'"n engagement a eu 1,eu entre 

"‘don il* al forces commandées parle lieutenant-colonel 
. ^nantis ont été complètement défaits.

J«Uoo0 y ars iournaux ont publié dan s le tems qu’une somme 
^général T lu avaiteté allouée par le comité grec de Londres 
ï^deNeJv, ’ celui'ci vient de déclarer dans les jour-
ta|es Puhr VrCkque Cette assertion est fausse, et il atten
du t,ons Promises aux Américains , au sujet des vais-
^ ° 8, pour y répondre.
* le^ait d'Une lettrede Newry > à la date du 7 novembre : 

Sr lie!neS-f, de W»s annoncer qu’une affaire grave vient 
nar uV1 a§® d HlllQn , à huit milles d’ici. Elle a été 

I *Nlç des ,? procession de» orangistes qui passent devant la 
1; ^esse I 0 l’î1168- ôu moment où les fidèles sortaient de 

’ étant bierl armés , ont tiré sur Jamai
kas des de„„ ° lqUÆS °nt étó tués > et 1111 grand nombre d’in-
5rÎVcs ^ 0 ceux nart-.e _____ j. °

T» ta crain» “ iianue s esi
^1 que la ^Jdsujtat de pareils excès

,iS'es dans la out reçu des blessures plus ou moins
3V cram» i'le ®e\ ^ alarme s’est répandue dans le district, et
k ‘ V U fact;rl8t;, at de pareils fxcè.s ! on pense générale- 
1a *cèr»es afin ’°n de8 orangistes cherche à exciter de sembla- 

C laprncba: aneanî'r PesP°'r des catholiques à l’ouver- 
«6 session du parlement. ( The Sun.)

' ®es lettres de Lisbonne , du 21 octobre , nous apprennent 
que la princesse régente a demande' au vice-amiral lord Ame- 
lins Beauclerk un détachement de royaux marins (troupes de 
mer , employées dans l’escadre), pour lui servir de gardes au 
palais d’Ajuda pendant l’absence de Lisbonne des troupes régu
lières portugaises qu’on avait fait partir pour réprimer les ef
forts des rebelles. La demande de la princesse régente a été ac
cordée immédiatement. Le 4 octobre, les capitaines Michell, 
Gordon et Stevens, les lieutenans Mackinon et Walsh , avec 
4 sergens et i54 soldats, ont etc débarqués et ont pris leur ïo- 
gément dans le palais.

Une chaloupe de garde sera toujours à portée de voix de Be
lem , et s’il arrive des troubles daas le palais, ou auprès du 
palais, soit de jour ou de nuit, ou si l’officier chargé de la garde 
est invité à agir par S. A. R. , il est ordonné spécialement 
qu’il en donne aussitôi connaissance à lord Beauclerk par le 
moyen de la chaloupe de garde.

FRANCE.
Paris , le 16 novembre. — Presque tons les journaux contien

nent ce malin au moins une histoire de voleurs ; le Constitution
nel h'A connaître qu’un monsieur et uue dame ont été attaqués, 
rue Villelévêque , dimanche, vers dix heures du soil , par trois 
individus ; dans 1 ^.sistarr^ue , on lit le récit des violences exer
cées contre trois cochers de voitures ; la Gazette des tribunaux 
annonce qu’on a trouvé un soldat assassiné au coin de la rue 
Charles X.

One ouvreuse de loges de l’Opéra , qui a été dépouillée de ses 
vétemens et assassinée rue du Cadran, dans la nuit d’avant- 
Lier , vient de mourir de ses blessures.

— On assure que le procès-verbal de la séance de rentrée de 
la cour de cassation n’a encore été ni rédigé, ni signé. One 
protestation doit être faite , dit-on , par plusieurs conseillers 
contre la présence du porte-croix de M. l’archevêque de Paris 
au milieu de la salle d’audience pendant les discours de M Heu 
rion de Pansey, président , et de M. Mourre , procureu,-sé- 
neral. On fonde cette protestation sur l’exemple cité parunaître 
Dupin aine , avocat à la cour royale , dans une lettre insérée 
dans la Gazette des Tribunaux, du 12 novembre. En 161 i le 
parlement d’Aix refusa à l’archevêque dê cette ville le droit 
d entrer avec sa croix dans la salle d’audience, et protesta contre 
I assignation donnée par ce prélat au procureur-général devant 
le conseil du roi.

Quelques personnes croient se rappeler que lorsque M. de 
Bernis officia deux fois pour la rentrée de la cour royale de 
Paris , présidée par M. Séguier, la première en 1816 , comme 
eveque d’Alby , et la seconde en 1817, comme archevêque de 
Lyon , le porte-croix ne fut pas introduit dans l’intérieur du 
parquet , mais resta dans la chambre du conseil. Le clergé seul 
entra da ns l’enceinte. °

— Lord Cochrane et le marquis de Livron occupaient à Mar
seille dans l’hôtel de Beauvais, l’un le premier étage l’autre le 
second. °

— Voici des détails dont nous pouvons garantir l’exacti- 
tude , surle voyage des jeunes gens compromis dans l’affaire 
de Chàlons ;

» Ces malheusenx avaient les mains liées avec des chaînes 
et une grande corde les tenait séparés les uns des autres à une 
distance de deux pieds. Le premier jour ils firent neuf lieues 
dans la boue jusqu’aux genoux. Us avaient fait halte h la Vii- 
lette, où on les mit tous les six dans un petit cachot de cira 
pieds canes , dans lequel ils ne sont restés qu’une demi-heure 
Arrives a Dammartn, , on les a enfermés dans une masure où 
la lumière pénétrait a peine; ils y ont demeuré huit iours 
Partis de cette ville , ils se sont rendus à Villers-Colterèts et 
delà a Soissons où ils ont encore séjourné pendant quelques 
jours. Us ont reçu dans cette ville des témoignages d’intérêt des 
personnes les plus recommandables. Us sont arrivés le 1 r au soir 
à Reims et ils y ont trouvé la continuation des marques de bien- 
veillance dont on les avait comblés à leur entrée dans le dé™/ 
tement de l’Aisne. ( Gazette des Tribunaux.) "

— Les journaux ministériels ont parlé de Pétât brillant de
nos manufactures, Voici une déclaration ministérielle qui les 
range toutes dans la même catégorie de détresse. H *

« La Gazette de Lyon annonce que le gouvernement a reieU 
la demande qui lui avait été faite par la chambra de çouimerce
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de cette ville , b l'effet d’obtenir qu'une prime de 5 pour ce«* 
fût accordée à l’exportation dos étoffes unies provenant de sa 
fabrique. Le rejet serait fondé sur ee que l’etat de souffrance 
où se trouve momentanément la fabrique de Lyon, affecte éga
lement toutes les autres villes manufacturières de France, et 
qua ces villes ayant des droits égaux à la sollicitude du gou
vernement , pourraient solliciter la même faveur. Le conseil 
municipal dé Lyon a cru devoir adresser à ce sujet une nouvelle 
demande conforme à la première , et faire valoir auprès de 1 au
torité de nouvelles considérations. »

— La folie atteint particulièrement â Paris les femmes qui, 
condamnées à servir les besoins du luxe , en éprouvent à la fois 
les désirs et la privation. Sur 2641 folles reunies à latSalpetriere , 
dans l’espace de six ans , 011 a compte y 55 couturières , 4-G3 do
mestiques , io4 brodeuses, et 116 marchandes ambulantes ; 18 
folles seulement l’étaient devenues par amour. Sur iy63 insen
sés admis à Biçêtre, 76l’étaient deveuus par amour , r34 par 
ambition ,^78 par suite des événemens politiques. Deuces i763 
fous 388 étaient des ouvriers employés h des objets d’habillé- 
suent et de luxe. Il y avait 98 artistes, et l’on ne.comptait pas 
plus dé cinq propriétaires.

__On vient de placarder l’affiche de l’ouverture des cours
pour la l'acuité des lettres de l’Académie de Paris. Comme les 
années précédentes , les noms de MM. Royer-Collard , Guizot 
et Cousin sont portés sur la liste des professeurs, niais comme 
le6 années précédentes aussi, une note indique que leurs cours 
n’-auront pas lieu.

__ On lit dans l'Opinion '. « Un événement affreux vient
d’arriver a Rome aux pensionnaires de l’Ecole Française des 
feeâux-arts. Un jeune peintre était rentré au palais^ Médieis 
4 demeure des pensionnaires) , maltraité d’une manière hor
rible dans une querelle que lui avaient cherchée quelques 
Labitans. Tous ses camarades , indignés, sortent en masse 
pour le venger ; et ils rentrent bientôt dans l’état le plas 
déplorable , couverts de blessures et de sang. »

Le Courrier Français , fait les réflexions suivantes sur la mul
tiplicité des crimes nocturnes qui se commettent à Paris depuis 
quelques semaines :

« Nous avons va depuis un an plusieurs agens de po
lice traduits devant la cour d’assises , quelques-uns même 
«ondamnés pour des arrestations illégales.Au mois de septem
bre dernier, un avocat, qui s’est montré en toute occasion , 
le généreux appui du malheur et le ferme défenseur des droits 
de ses conciloyeus , publia dans la Gazette des Tribunaux une 
«spèçe de consultation qui lui avait été demandée sur les arres
tations arbitraires ; il y précisait les limites des attributions 
des agens de police, la nature de leurs pouvoirs dans leurs 
Supports avec les habitans , le cas ou leur intervention deve
nait illégale et où les citoyens avaient les droits de ne point 
déférer à leurs injonctions oude leur résister s’ils voulaient 
user de violence. Cette consultation excita un déchaînement 
général d* la police : on cria que c’était une provocation à 
la révolte , que tout était perdu si l’inviolabilité des agens 
de police était mise en question ; le procureur du roi in
forma. M* Isambert et les journaux qui ont répété sa consul
tation sont cités , le 22 de ce mois , en police correctionnelle. »

» Au moment où parut la consultation qui donne lieu à ces 
poursuites ; le bruit courut dans le public que M. le préfet de 
nolice s’était écrié : Si de pareils principes sont tolérés , il n’y a 
plus moyen défaire la police dans Paris. Ne pourrons-nous, sans 
être taxé» de malveillance, faire remarquer que c’est justement 
depuis ne temps que la police a été si mal faite dans Paris, et 
que c’est justement à l’approche du procès dirigé contre la con
sultation qui a révolte les agens de police, que les délits se. 
multiplient dans une proportion inconnue jusqu’à ce jour ? Ou a 
voulu limiter les pouvoirs desagens de police , et voilà les vols, 
les assassinats qui arrivent tout à point pour prouver que ces 
pouvoirs ne sont pas même assez étendus. Qui ne prévoit le 
beau mouvement d’eloquence quede telles circonstances peuvent 
fournir à l’avocat du roi chargé de soutenir l’accusation. » Eh 
quoi ! Messieurs , on prétend enchaîner la salutaire action des 
» agens de l’autorité ! et quel moment clioisit-on P celui même 
» où un cri d'effroi s’élève de toutes parts à l’aspect de la mul- 
» tiplicité des délits , où la société alarmée ne se plaint que 
» des entraves qui embarrassent l’action du pouvoir chargé de 
» la protéger? » Qui ne sent d’avance l’effet que ces paroles 
ou quelque chose "de semblable pourront produire sur l’au
ditoire et sur le tribunal ? Qui ne sent combien ces figures ora
toires pourront faciliter la condamnation des prévenue qui ont 
osé mettre en doute l’omnipotence de la police? Qui sait même 
si la situation de la capitale ne servira pas de prétexte pour 
présenter aux chambres quelque projet de loi tendant à assu
rer l’action de la police et à délivrer ses agens de la crainte 
de ces poursuites dont quelques-uns ne sont pas sortis victo
rieux ? Qu’on rapproche les faits , qu’on suive la marche des 
événemens, et qu’on dise si nos conjectures sont dénuées de 
vraisemblance.

, Na semble-t-il pas que les exploits des voleurs soient ve
nus tout à point pour fournir des armes à l’accusation , pour 
prouver aux habitans de Paris qu’ils ne peuvent plus prétendre 
à sortir de chez eux le soir sans être dévalisés , si l'on permet à 
des écrivains de préciser le point où l’action des agens de 
police cesse d’être légale pour devenir vexatoire? Parlera-t- 
011 autrement si l’on veut obtenir des chambres quelque dé
position favorable à l’action illimitée de la police ? Puis quand 
ia condamnation sera prononcée , ou la loi rendue , vous 
verrez Août rentrer dans l’ordre , et 1 on dira que cet heu— 
jeux résultat est dû à la fermeté du tribunal, à la prévoyance 
éclairée des chambres , et à faction de la police qui n’est plus 
ecôfcrariée.

En émettant ces idées , nons sommes loin d’accifser la polir 
de susciter oude favoriser les délits qui se commettent, delai 
supposerla moindre complicité dans ces désordres. Maisnesuf 
fit-il pas d’un simple relâchement dans sa surveillance, pour en 
courager cette foule de gens saus aveu toujours prêts à mettre à 
profit la plus légère espérance d’impunité? Ce relâchement de 
surveillance 11e peut-il pas naître d’un calcul des subalternes 
qui à l’insçu même de leurs chefs , voudraient trouver, dans là 
multiplicité des délits , un prétexte pour obtenir des pouvoirs 
plus étendus, pour se débarasser du frein qu’ils craignent de 
trouver ou dans la résistance des citoyens ou dans la sévérité 
dont la cour d’assises a déjà donné des exemples ? Nous le ré
pétons , ce sont ici de simples conjectures que nous énonçons 
d’après des faits connus de tout le monde , et nous les" sou
mettons à tous les bons citoyens , aussi bien qu’à l'autorité 
elle-même. »

(Nous ajouterons aux réflexions du journaliste français que la 
réserve qu’affecterait la police parisienne est d’autant, mains fon
dée que les vols ou tentatives de vols qui ont lieu depuis quel
que temsdans cette capitale , étant exécutés la nuit et presque 
toujours à plusieurs , ii s’agit là de crime flagrant \ il est une 
autre circonstance plus générale encore, c’est qu’il s’agit de vols 
eommis dans des rues ou places publiques, ce qui les fait rentrer 
dans les dispositions de l’art. 383 du code pénal portant; «Les 
» vols commis dans les chemins publics emportent la peine des 
» travaux forcés à perpétuité. » Telle est au moins la jurispru
dence de nos cours.

Or , dans tous ces cas, les citoyens n’ont pas seulement le 
droit, mais c’est pour eux nu devoir d’arrêter les coupables. 
M. Isambert , ayant proclamé ces principes , il est clair que» 
consultation peut bien être le prétexte , mais ne sauàait être le 
motif plausible du relâchement de la police de Paris. )

Cours de la Bourse du 17 novembre, — Renies 5 p. U [O , jouis*, du il 
sept. 1825 , 99 fr. 85 c. — 4 M2 P- °1° > jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22 juin, 3o c. Actions de la banque, oaoo oa. 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 53 Q». Emprunt d’Haïti , 700 00.

PAYS - BAS.
Liège , le 20 kovembbe.

Les derniers rapports reçus au ministère de l’intérieur rela
tivement à l’état de la maladie qui règne dans la province deGro- 
ningue, sont, pour ce qui concerne leplat-pays , tout-à-faitssa- 
tisfaisans. A l’exception de quelques communes , il n’existe plot 
de maladie générale , mais la situation de la ville de Groniugue 
est encore très affligeante ; bien que le nombre des malades pa
raisse décroître dans cette ville et qne la nature de la maladie 
devienne moins maligne, la mortalité continue d’être considérable.

(Journal de Bruxelles.)
— M. Wéry , violon-solo du roi des Pays-Bas , professeur l 

l’école royale de musique de Bruxelles , est arrivé â Liège, 
avec le projet d’y donner un concert vers la fin ils ®elt* 
semaine.

— Hier vers sept heures du soir , un homme pris de bois
son , s’est noyé au Quai St. Léonard , il est tombé dans I» 
Meuse en longeant la partie du Quai qui est dépourvue ri 
parapet.

-— Les journaux sont remplis de détails sur diverses affaire» 
qui ont eu lieu entre nos troupes et les Malais de Batavia et <b|lS 
lesquelles l’avantage est demeuré de notre côté.

— Sur la foi de lettres de Corfou , le Diario di Rome, éu
4 novembre , annonce la retraite forcée d’ibrahim à Tripoli®)
_.s. :i_„x ___n„ 1___ a___ : r' 1 n _ soio Jaoù il est assiégé par Colocotroni. Ces lettres disent que .. 
tion de lleschid dans l’Attique est encore plus critiqua que ce 
d’ibrahim dans le Péloponèse.

Un moyeu sûr, à notre avis , d’apprécier une institution J,
c’est de déduire les ooDséqaences qui eu dérivent naturellement, *, ,,
tion faite de l’intervention de l’hoafcne. Si donc on était dispoS® ^ 
faire illusion sur le danger d’une mesure politique en se préoccupa“ 
quement de la tendauce loyale du pouvoir qui doit l’appliquer 11 
l’ait , pour s’éclairer , de voir les fruit* que porte une mesure » 
mise en pratique sous une influence moins rassurante. ,

Les journaux français les plus iudépendans s’accordent ..
tem» à déplorer l’absence d institutions municipales mise» en , 
avec la constitution. La Courrier_/r«upaiYrevient *ur celle nia t| 
un de ses dernier» numéros. Puur démontrera quel état d *8,er 
sont réduites, en France, les administrations locales , il cite 1 e,eU^oiair«*' 
villa de Brest, qui, depuis douze années , n’a pas eu moins de »** ^ (|, 

Dan* notre royaume , (’Organisation des municipalités est ac .,e> qu* 
sons c« rapport, on pourrait croire que non» possédons des 6ar 
la France doit nous envier. Il s’eu faut bien ,- et si l’esprit 0* 
tration supérieure ressemblait un jour à celui qui dirig* ^s. #B(j*
français, no» institutions municipales nous préserveraient diW 
quelques-uns des excès qu’on leur reproche. vill**

Notre droit commun , il est vrai , veut que les bourgnw*®* j,|H 
soient choisis dans le conseil de régence j mais on peut »ycarnorrm fi<ana «In* . __ _ . . _ « 1 - •règle dam de* circonstances extraordinaires. ^ ^

Changez 1 esprit du pouvoir et vous verrez 0# 
commun avec une pareillb exception.

Voilà pour les vil}es ; voici pour l*s; campagnfs. ^ aYu»»
Le réglement veut que la bourgmestre soit nomtnê p*r * fa p 

outif, et que les assesseurs soient nommés par le gouverneur > 
du pouvoir exécutif __ *

«»«3

Changez encore , en ce cas, l’esprit du pouvoir; *u torit** loO|e
ipliopérations électorales ou dans toutenulr« circonstance, v“'*1 t

n'aient pas déployé ce dévouement qu’on leur commande ®b8 r|,«fric
•t vous verrez une belle aéried’épuralions après le ternienxe"
tion8 communales dans nos campagnes. . s Bjul>,c‘f*i(

Eu vérité plus on avance dans l’examen d* nos bliss'tf’.mf
et plus on s’étonue de l’extrême confiance avec laquejl0 yU,-oirrie<' 
cette partie importante de nos garanties a été abandonné »° F 
par les rédacteurs de la loi fondamentale,

m



UNIVERSITÉ. •*- Collation dee Bourses.

I-'iége , lo i8 novembre 1826.
Monsieur le rédacteur, "*

fl n’étais puiut parmi les élètes dont les reclamations ont donné lieu n 
f,rticle ter la répartition des bourses , contenu dans un de vos précéà 
lui numéros ; mai» la lecture des rectifications, au moyen desquelles u- 
! isatis rsut faire cesser des plaintes mensongères, m’a porté à venir , 
plqu'ttn peu tard , grossir le nombre des plaignans.

En i8l4 1 j’çbtins un quart de bourse: je crois pouvoir direquej’a- 
niidroit à celte faveur : supposer le contraire , ce serait, comme on le 
ft, jeter un grand bldme sur les curateurs de notre université. En 
lî]j,cs quart de bourse fut transformé en un tiers , et la fortune de 
utiparens n’avait point diminué : en 1826 , ce tiers m’est tout-à-faît
retire
lui être In* causes de cette radiation ? Pourquoi l’élu d’hier te voit-il" 
npsiiéaujourd’hui ? C’est la un mystère qu’il ne m’est pas donné de péné-,

usai lu loi Irsr fl 11 n nllonné enewl _l * - . ...

r --- « • --- iss..a m cat luui-a-iau
ri, St la fortune de mes parens n’a pas augmenté. Quelles peuvent 
1 être In* causes de celte radiation ? Pourauoi l’elu ri’liirr ».„tut

•ir------ ' , J-------*1-4. ui «st uuuijc ue pene-«
l„ret que la lettre d un abonné rend encore plus incompréhensible à 
twyratc: car je n’étais point abonné au spectacle comme MM. tels 
ptMsaipie, en qui cette qualité n’a pas exclu celle de boursier et qui 
BlcttDserré l’une et l'autre jusqu’à Ia fin de leurs études ; car le corres- 
pijint nous dit que les professeurs sont consultés en particulier 
or diatllm des aspirant , et je sais que l’un- des professeurs de 
kfaculté de droit, non content de m’avoir mis en tête de la liste des 
ipnns de cette faculté , m’avait encore recommandé très-instsmment 
Mâii qu’il avait désigné comme n’ayant droit à aucun secours plusieurs 
ittuqüi n’en ont pas moins conservé leur titre de boursiers; car enfin 
(tMjimjf point d’une autre bourse accordée parle ministre au prove- 
uni de fondation. r

Si j'ajiuite que , dans le principe , le quart de bourse ne m’a été ao- 
nliqaaprès exhibition des preuves de l’insuffisance pécuniaire de mes 
mm, mesure très sage, mais à laquelle on n’a astreint aucun des bour- 
m e ma connaissance ; si je vous dis que mes efforts et mes succès 
Itu letude du droit ont ele attestés par Messieurs les professeurs ; enfin 
(" je puis repasser toute ma conduite sans y rencontrer la plus légère 

’ alors Monsieur, vous ne sere* cerlainement pas surpris nue 
1 lire de votre abonne ne m’ait pas tout à fait convaincu , et lttimême 
1 muera pas mauvais que j’use encore me plaindre après l’avoir lue ■ 
;«» jjtspere , assez généreux pour ne pas vouloir m’enlever cette der- 
wretinnocente Consolation.
égréez, etc, £f/i étudiant en droit.

, qua nons n’imprimions pas le nom de l’auleur de la lettre elle est 
¥»«, et nous sommes autorisés à faire connailre la signature à tous ceux 

marnent en prendre inspection dans nos bureaux.
•»»ajouterons quelques détails à ceux que contient la réclamation de 

it correspondant. Kous les devons à divers renseignetnens que nous

• tltrtsion des bourses est générale : toutes sont moroelées. Cela fùt-il à 
Hnil a 'e8.ll,abilans de Liéê0. « n’en serait pas moins une infraction 

., reg'ement ; peut-être même cette division en blesse-t-elleé-a- 
‘«prit, car il est certain que, par le seul fait de leur position les 

»ont sur tous les élèves étrangers à la ville , nn avantage marquant.
. J«s sieves couronnés , qui ont été privés de leurs bourses et qui ne 

«nt d aucune bourse de famille on du ministère. On a donné , an con-
’a, de“'-buurses à des élèves qui avaient des bourses cuustdérables 

‘“tille ou de province.
" comulte quelques professeurs confidentiellement et comme par fa- 

blkj'* d® la. fac,"lle n’est pas demaIld* , taudis que tous les professeur* 
“'Maliot* ,Um * C0UrS de,ralent êlre insultés, au moins en cas de

bourses n’est communiquée ni au recteur ni aux facultés . les
ni qU 9l“'Dn’! eSSeeS plusieurs élèves próuveul que coax ’qui 

•le plus recommandes par eux n’ont rien obtenu 4 4
«»ncours est très praticable. Il n’est d’ailleurs requis que pour la col-
rn. e0n“aUallon de celta f^ettrest l’objet d’un ’article spécial du ré-

f!mdf*'Pr*9 169 refe'gnemens d0»‘ venons de parler 
fond«8 a d»ns nos premières assertions. P ’

soyons devoir rectifier.
%TCZo^d%aba"iUefATroeil C0"fiéei un d’admi.

BntxelL unPrtsldent et d® deux regens nommés par la ban*
P 1. _ . .f«»t ]5

COMMERCE.
''b"vl!iTdr’éUbîi’r eiA P*rlant de *a succursal0 T,û la banque de 

Ton. devoir^rectifier'*”’ °nlC°mmis inexactitude, que

EtîJblijft Pr_e3ii1ent.Sra„™<.poor.ix ans. Le, deux!hs rois le
!,"“^ornd^eder8lf0nC*.i0nS ’ ‘ ""r 'afin de la 4®el raulre a d7la 
:,5'l,aUSslM. - ,,.SOrl'e9erareêle entre les deux régens, par un tirage 
Âdaler 1 3Pres ^ installation de l’administration., »MU,
4dater d rV"--- * aumintstrattOD.

'WM nom™'" rfnOUVellement 61 5ucce8si''ement, les président et 
•ta itnm les,• cb*cun pour un terme fixe de cinq ans.^era nom ' V-----““ iJU“4' utl '«me uxeue cinq ans.

c°0«èil d'adminiJilnr*n4aa de ®.r“xe,le8 el sur une presentation double

!s| Usée à un alK
•»»ad;,

tstraiion , six adjoints régens. La durée do leurs fonc-

I pont r!!!”‘S ré*ena se réuniront à tour de rôle au conseil d’adminisira- 
<,Pfésjdelnera'eC '• conseil d’escompte.
^|6ur,ernl’,r.PgeDs*t adjeiuts-régens peuvent être réélus, à l’expira- 

Ut tnemV nCll0nS reiTect>I’e3'
fuit pubRa8,dU Cünsei.1 d’adminislration ne pourront accepter aucune 

, ePr«se .-J*' e 0U Part,cufière , ni faire aucun commerce ou aucune 
l^lleâ, av°*r au préalable obtenu l’autorisation de la banque de

»,* jw
v',lrss effets d nvers anra 1® faculté d’escompter des lettres de change 
>gHI„j, 8 C”mmerce à ordre , à des échéances déterminées. Elle 

Mit ,,Sr . ent > «n compte courant, le» sommes qui lui seront ver- 
if5ri le6disDc,r.vParllCullers * soit Par des élablissemens publics et elle 
^“•Sicile .'ion8,3m seront faites sur elle ainsi que les engagemens pris
II 1“a concurrence des sommes versées.. auque dT concurrence des sommes versees.
Ne de Anvers ponrra d’aitleur*, avec l’autorisation préalable 
‘Si. banque de Bruxelle* , s’occuper de diverses autresK

i,
,5t® 1 de. kjii ^ruxeOes fournira , pour le service de la banque

•tBlvxL Ul‘*et8 au niirlAMt. CtceiJ____  J . ■ - ,‘b ■>
"DI):J- — c^OU, ■ -| *'“**''*'• MBOIJIICB a CCI lisage j VWO

l6 ttri«etpar. a Anvers seulement , seront reçus comme espèces à 
I. ; '““»les. * 6S "gens de i‘* baE8ue do Bruxelles dans les provint
*<tLi#w"'o.v. ist._____« ........................................

au porteur spécialement destinés à cet lisage ; ces
à An V'wra cotit aim o, «  __ > . ! .1

‘Hit qtts°nl,>MM.' dHanis van Cannaert et J. Boèaert fils.
' • “ a»rr« r,___ „ , ,,8, , J__

ti

^ron Q- , , 0
som Mm fn D°.mn’® Plaident de la banque d’Anvers. Les 
» , d-a ' 
billets 

aisai
lriilra 4 ceile d’Aav.r».

n ' .Br.^3 de3 mstructions formelles de l’administration an-
,lJ|es|es ca?*8 dti la banque de Bruxelles bont reçus comme espèces 

PsU -ues- 11 en 8era donc de mémo des billets que 
a « celle d’Aov.«. ^ Journal d§ Bruxelles. )

EFFET PUB. gours.
P. B.

Dette activ. 5a P
Différée.
Obi. du S.
Act. S. C. 89 i|4

BOURSE D’ANVERS , du t8 novembre 1826.
nrtTTCic nn . _____ _CHANGES

Arnsterd. 
Londres. 
P« ris. 
Franc.
Ha mb.

A COURTS JOURS.
i \S o|.o p. A
4«|3 112

47 5;i6 A
35 3|4 A
34 qiÿ A

2 M„

4o P 
46 15/16 
35;5|8 A 
H 3,4

A 2 M.

46 3p«
397 IO 1 12
35 711 6 A
345(8 A

« n'“ 17 novemlre ~ Dette active, 5 
ai ,1'6 U,1W I05l>a8P. Bill, de chance, in 5,8 ni.G.sÿnd
nTcel's/ip!12 AetJP- L°tS d°> 86 7‘8’ de ,a »oc-de corn

nemP-ntCTfaCCE' ~ Mardi 21 novembre. 8 d« »«coud mois d’abon- 
deTx actes ' 60 trois acles 5 Bla!“ ^et , opéra en

El AT CIVIL du 18 nov. — Naissances, 1 garç. , 1 fille. 
Décès \ i fille , 1 liounne ; savoir •

typüsrapha- — M-

TEJIPÉRATDRE DU 20 KOVK1IBRE.
A 9 b. du mat. , 5 d. an-dessns o;i, h. après midi, 6 d. au-dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Sous presse chez les libraires GalAud et C°. à Bruxelles.

MÉMOWFs’Spr ApÇfemier ]?Ur : ,a seconde Partie des 
fllEMJIRES DOLVRARD , un vol. in-i8,prix t fl. 18 cents.

2°iur?erité V“ leS marchés 0ucraid, écrit qui renferme ce 
que M. Ouvrard ne pouvatt pas dire , ni ne dira jamais , et 
CfisqUIc” e,ait p.as de natureà être dit en France.

® Biographie nationale ; ou dictionnaire historique de tons 
les hommes célèbres des Pays-Bas, morts ou vivans.

4° ( Pour paraître le a5 novembre ) YHermite en Belgique , 
tome ter. (i333)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient d 
recevoir des huilres très-fraiehes. (io4o

Part, derrière l’Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des huître 
anglaises très fraîches. .

J. Peret fils , rue Sie.-Ursule , à la Balance , vient de rece 
voir des huîtres nationales ,à 1 florin 4o cents. (i22)

Dumoulin, rue Souverain-Pont, n. 58o, vient de recevoi 
un assortiment de COUQUES DE DINANT , qu’il vend au pi, 
juste prix.

(429) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Mardi vingt-un novembre 1826, aux onze heures du matin 

stu la place du Marché de Liège, il sera procédé à la venf 
au plus offrant et dernier enchérisseur , des meubles et effets 
consistant en tables, chaises, commodes, secretaires , hot 
loge avec sa caisse, une grande quantité de platines , de piè 
ees de tuyaux de poêles, des chopes, poêlons, pouheux, 1 
tout en fer et a neuf , etc. , etc. , etc. r

Le tout sera payé argent comptant.

A vendre ou arrenter la maison portant Renseigne du Pet 
Sans-Soiuu quai d Avroy, n. 797 , à Liège , avec grand jardin 
Sar“* d esPal*ers et arbres a fruits de toutes espèces. S’adress, 
a M« Parmentier , notaire , place de la Comédie. y,

LOTERIE ROYALE DE BRUXELLES.
Il est échu au bureau Lt , chez Aide, veuve Gresy, rue du Pi 

cl OT, 11. U24 un terne à l’enregistrement 669 , sur les numért 
in, do, 4° Qe la somme de i577 fl,.5o cents pour un flori 
des Pays-Bas.

( ) Le premier décembre 1826 à deux heures et demie ,
relevee, il sera procédé en l’étude du notaire Adams, place S 
Denis , al adjudication aux enchères d’une belle maison de con 
merce sise a Liege, rue à la Goffe , n. io3a , occupée ci-deva, 
par feu M. David. Aux conditions à voir chez ledit notaire.

{,) ®a™e<li 2 décembre 1826, à deux heures de relevée , 1 
1 etude du notaire Delvaux, Place-Verte .'a Liège , et par s, 
ministère , il sera vendu au plus offrant , 1“ une maison située 
Liege, rue Mtssissipi, n. 38, couverte en ardoises; 2“ quat 
45 r46 et 47 UlaiS0US Sltl,e'es aodit Liège , rue Firquet.n. 43

3° Plus, une belle maison couverte en ardoises, avec . 
beau jardin , ayant une très belle vue, située audit Liège, fa 
bourg St. Laurent, n. 1 io3. ° * M.

Beau quartier à louer pour le premier décembre prochai 
au ci-devant hôtel d’Argenteau, quai d’Avroy , occudp n
M. Klerck , colonel. S’adresser à la maison joignante nP 68 
pour le voir. ’ ’ 2

A louer pour Noel prochain , deux belles maisons sitrn 
dans te quartier de St. Jecques, ayant chacune porte cocher 
remise et jardtn, l'une à l’entrée delà rue du Moulin , n 32 
et autre rue du Vert-Bois, n. 327. S’adresser à M* Par menti, 
notaire , place de la Comedie.

Une fille connaissant le service d’un ménage
ter quai sur Meuse à l’Eau , u, 94e.



( ) Le« S*» et D11“* Croisier, feront Tendre de suite sur ad
judication volontaire , leur propriété ; située à Votera , et en
virons , consistant en quatre vingt bonniers I -B. de prairies 
bien arbore'es /terres arables plusieurs habitations d'exploita
tion et autres. Leurs créanciers sont prie's de donner connais
sance au notaire Delvaux, Place-Verte à Liège , du montant de 
leurs créances , aussitôt ces renseignements obtenus , jour sera 
fixé pour l’adjudication. (13°?)

CIRAGE ANGLAIS

CE LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES.
Çette composition, avantageusement connue, rend le cuir im

perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
uutre un noir très-brillant. —Le seul depot dans la province est 
chez le Sr. Salkin, rue du Pont-d’Avroy, n°. 56g. IL vient 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.

LOTERIE'.
Par arrêté els A. M. le roi des Pays-Bas en date fia 3, 

mars 1826,11. 114 1 MM. L. Deutz et compagnie à Amster
dam sont autorisés à effectuer le débit des billets , de la mise 
en loterie de la Grande terre Seigneuriale et Allodiale, ayant

’ .1__ „I. __^ ,1 n i\1 VT-rnim AiTf'IT Utron lin. -
CIO t-OI O/ ro ------- -
appartenu ci-devant au prince de Metteiwicu , avec les viguo,apjjal LLilU V1-UU yuuv O“1 JJ' “ --------- — - J ------ »
bles et dépendans , située à Geisenheim , dans le Khingait, 
près de PVisbaden et de Sclnvalbach , au pied (lu Johannisberg 
et non loin du Rhin.

( ) M. F. J. FrésArt , rue Hors-Château , n. 222, se charge à 
un taux très modéré pour particuliers , fabriques , bureaux de 
bienfaisance , communes et percepteurs, de l’achat et vente de 
dettes actives , différées et billets de chance , de syndicats d’a- 
moriissement, actions de société de commerce, Domein Los
renten (admissibles en payement de biens fonds et bois natio
naux ) enfin de toutes valeurs quelconques sur le gouver
nement. 11 s’oblige aussi de fournir avec activité et au taux 
le plus modique des 5 et 3 p. opo français , actions hypothe'- 
caires , actions d’Haïti et actions Guebhard d’Espagne , ces 
dernières actions donnent 10 p. ojo d’intérêt annuel et la 
chance de gagner îoo p. ojo par le tirage au sort present cha
que anne'e. il échange en outre toutes espèces d’or et d’argent, 
et procure de la monnaie des Pays—Ras. Le meme est charge de 
chercher un capital de 10 à 12,000 florins à 4 P- °1°- Pour un 
preneur des plus solides. A vendre au même domicile une très 
bonne maison , rue vis-à-vis de Ste. Croix , n. 867 et la joig
nante n. 866 , et à louer pour mars prochain un jardinage dans 
le centre de la ville. Le susdit ignorant le domicile actuel de 
Mde. Vs Pierre Voes , de Liège, et de M. Poulain de Bontin'- 
court, les prie de vouloir bien se rendre à son bureau , pour af
faire qui les concerne.

A louer une ferme pour le 1er. mars prochain , dans la com
mune de Tilff, sous l’eau d’Ourthe , avec treize bonniers P.-B. 
environ de terre d’une pièce et huit bonniers de prairie. 

S’adresser au château à Tilff, pour connaître les conditions.
(i3i4)

A louer pour le premier mars , un très grand jardin , avec 
maison , située aux Weines, rue Hors-Ghâteau.

S’adresser n. i3o , même rue. (1153)

a 11,000

11KJLI A VJ 111 VAU

Par autorité suprême de la régence ducale de Nassau, et 
sous la garantie de MM. J. F. Gontard et fils , banquier à Franc
fort sur Mein , on a irrévocablement fixé au 28 décembre pie- 
chain , le tirage des objets suivans ; savoir :

La terre Seigneuriale et Allodiale , ayant appartenu au princ# 
de Metternich , et taxée judiquement d’après un intérêt mo 
déré , à ......... A- q5,000 des Pays-Bai.
ou bien , en espèces , une somme de <* 5o,ooo «

Divers prix et primes en espèces,
montant à................................................... 41 201,890 «

Un prix consistant en vins fins et 
supérieurs, récoltes sur la terre même
en 1819................................

Un autre prix de pareils vins , ré
coltés en 1818.............................................“ 5,5oo a

1208 prix et primes, d’un mon
tant total de............................................ “ i32,3go 0

Le tirage est irrévocablement fixé au 28 décembre 1826, 
et se re'glera sur celui de la loterie de la ville libre de Frmic^ 
fort sur Mein , composée de 25,000 billets. L’actionnaire à qui 
le gros lot écherra en partage , recevra la terre affranchie de 
toute dette , et exempte de tous frais. Cette loterie mérite 
la préférence sur toutes les autres , parce qu’elle se rattache 
au tirage d’une loterie cl’état. Les prix et l’argent pour lara- 
chat de la terre seront acquitte's à Amsterdam en argent 
courant des Pays-Bas, par MM. Goll et compagnie , banquier« 
audit lieu , autorisés à cet effet par MM. J. F. Gontard, tt 
fils , banquiers à Francfort sur Mein.

MM. Huhau jeune et compagnie , commissionnaires a mai- 
mont, sont autorisés à débiter les billets de cette loterie nu 
prix de onze florins des Pays-Bas.

( ) A vendre une maison sise à Liège , rue du Ciguë , 0.680,
l__. ». l’T? „K „ ~ ntinnl lxw»A onll'PP fîcUlSdevant l’Eglise St-Denis , ayant une entree dans la ne 

Cimetière, deux autres corps de bâtimens , trois grandes»
s. . ii_ T) .'„«une.es , une pompe et un jardin, donnant sur la rue de la Itegeme, 

’ , -,r .1 ■ .....i. _____ o R .nr rniatre«auquel il sera réuni un terrain de 22 aunes P.-B. sur quau 
- x - • • V •»» 11?«.-—1:.» et 1 ali*demie qui se trouve entre la muraille dudit jardin , 
giiement de ladite rue. Le tout est en très bon état. Lacqu^ 
reur aura la faculté de retenir la moitié du prix rents

Dépôt de soieries , schals longs et carre's de toutes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe dé fabrique , chez D. Beyne, 
fils, négociant, à la Jlain d’or , rue Pont dlle. (io3)

perpétuelle. S’adresser audit numéro ou au notaire

(4i5) Le 25 novembre courant, à deux heuresde rc'ev!j
le notaire Busart vendra en son étude, i° une maison occu
pée par MM. Stappers et Louvrex , sise à Liège, pjaec Saint

cour »

Lundi 4 décembre , les propriétaires des bois de haute et 
lasse Arches , feront vendre publiquement à Andenne , par j n- 797 
le ministère du notaire Natalis , une grande quantité de belle» 
portions de taillis âgé de 18 ans et les jours suivants de très 
baaux chênes de toutes dimensions ; au pied des arbres.

A crédit (139^1

Barthélemi, n. 6o4 , ayant deux quartiers separes^,^^
caves, etc.; 2» et la moitié d’une maison rue sur

7. S’adresser audit notaire pour connaître les con

A louer pour le Noël prochain, une belle maison sise PoWe 
St. Léonard, n. 821, ayant jardin et grande cour. Pour les 
conditions s’adresser au n. 3gn ; rue Neuve , derrière le Pa- 
luis. La maison est à voir le jeudi et vendredi de chaque se
maine. ( )

A vendre une maison sise à Huy , rue Sous-le-Cbâteau , nu
méro 45 , occupée ci-devant parles dames Demet , ex-religieu
ses ; elle consiste en un bâtiment contenant cuisine avec 
pompe et un cabinet à côté ; à gauche du vestibule , en en
trant, une place à manger et un sallon à droite ; quatre pièces 
au premier étage , deux greniers et deux caves ; un bâtiment 
adossé au précédent, servant de remise , à porte cochère, 
cour et jardin en terrase derrière. On donnera les plus grandes 
facilités pour en solder le prix.

S’adresser au notaire Chapelle, à Huy , pour faire des offres 
et audit uuméro pour voir la propriété.

\ ) POUR L’HIVER.

On vient de recevoir chez Giclon-Nossent , rue du Pont- 
d’Isle , n. 32, un grand assortissement dé mérinos français, 
saxon et anglais , couleurs nouvelles , telles que lord Biron 
cendre de Missolonghi , Bronze , Castor, dame du Lac , myr- 
the, savoyard, cendre d’oeillet, papillon brûlé, bleu Haïti , 
monstre , roaron , etc. Cœting et circassiennes pour pelisses et 
manteaux, qu’il vend tout confectionnés ; gilets, caleçons et 
jupons en tricot de laine , flanelles de santé, de tous prix , 
bas de laine de tous genres, pantoufles et gants fourrés , soc
ques articulés, par brevet d’invention > préservatif contre l’hu
midité; le tout au plus juste prix.

( ) A vendre de la main à la main chez P. H. J. Duvivier, 
vue Velbruck, une superbe berline , ayant peu servi, faite par 
Simon, de Bruxelles.

titdVente d'un Ion et beau Moulin à farina et dépendances
à Chênée.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de ^tre' 1 
instance séant à Liège, le 11 septembre 1826 , enÆgcja- 
Liége, le 14 dudit mois de septembre, les héritiers 'el 
res de Nicolas Gerard et de Marie Agnès Hènrard,son ^ ^ 
feront procéder en leur dite qualité devant M. le j“8® 
du canton de Fléron , à Chênée , dans une des PJec gaire 1 
moulin, par le ministère de Mtre. Montfeld , notaire 
le jeudi vingt-trois novembre 1826, à 11 heures 0 n ubles«' 
la vente aux enchères publiques en un seul lot des n®
meubles suivants : . sraioi ^

Le beau et grand moulin de Chênée faisant cien nies d»
, i s ___________ r •__________ nnatre ccur‘rine avec deux bonnes roues, faisant mouvoir quatre 

meules ; la maison formant la demeure du meuniei > $|'é
de deux pièces au rez de chaussée ; de trois c“atî^cjert)eOlet 
tage et deux grands greniers , le tout construit s°iJ|ie pis**'® 
couvert en ardoises ; un grand fournil avec cave ; el
contenant 87 perches ou environ, située derrière ^toe
un petit jardin y attenant et contenant 4 perches 01 ^ je'ÿ* 
un bâtiment placé vis-à-vis dudit moulin dont il n ea j „renier• 
par le chemin , servant de magasin , avec un 6?a jjj épA* 
construit à neuf et couvert en tuiles , et une g1* 
pour les chevaux attenant à ce dernier bâtiment,

Et 20 les chevaux , charrettes et ustensiles^ neC/|<’|Ve0tsire Él* 
ploitation dudit moulin et dont il a été dressé un 111 
timatif authentique. : Chênée

Le moulin et dépendances dont il s’agit es^fsltU/a^|e , pr®s
la grande route , dans la position la 
au-delà du pont, commune de Chênée , canton

Mise à prix. , go0o
La premiere enchère sera criée pour la som m 

des Pays-Bas. jj, nif^J
S’adresser pour voirie moulin à Nicolas Gérard, ^ cSj,ier

à Chênée qui l’occupe ; et pour prendre inspeetm11^ ^/
tlu caj

-charges auxdils juge de paix et notaire, et a {f1'0“;. 
demeurant à Liège , rue derrière le Palais , n* J ’ (!
sitaire des pièces

itdi

Liege, imprituerie de IL Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont» n°


